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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’imposition au barème progressif des gains de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux 
des particuliers représente un effort démesuré et nuisible au bon fonctionnement de l’économie.

Le présent amendement supprime cette disposition afin de maintenir le droit existant.

 


